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PREAMBULE 

 

Par délibération du Conseil communautaire en date du 12 décembre 2023, Vienne Condrieu 

Agglomération a décidé d’adopter l’instruction budgétaire et comptable M57 à compter du 1er 

janvier 2024. 

Conformément à l’article L.5217-10-8 du code général des collectivités territoriales, elle a approuvé 

également par délibération du Conseil communautaire et à la même date le présent règlement 

budgétaire et financier. 

Vienne Condrieu Agglomération a souhaité aller plus loin que l’obligation légale minimale de 

définition des modalités de gestion des autorisations de programme, avec un règlement budgétaire 

et financier couvrant divers champs de la gestion budgétaire et comptable. Il a pour vocation a en 

rappeler les grandes lignes, tout en ayant en aucun cas vocation à le faire de manière exhaustive. Il 

ne se substitue pas à la législation et à la règlementation nationale applicable en matière de finances 

publiques. 

En tant que document de référence, le présent règlement a également pour vocation de faciliter 

l’appropriation des règles budgétaires et comptable par l’ensemble des acteurs de l’Agglomération 

(agents et élus), d’optimiser le processus financier pour une meilleure gestion de la programmation 

du budget et de son exécution, tout en développant une culture commune de gestion. 

Ce règlement sera susceptible d’être mis à jour en fonction de l’évolution de la législation et/ou de la 

règlementation.  
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1- LE CADRE BUDGETAIRE 

 
• LE DEBAT D’ORIENTATION BUDGETAIRE 
 

L’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales dispose que les communes et EPCI de 

plus de 3 500 habitants doivent présenter chaque année, deux mois au plus avant le vote du budget 

primitif, un document synthétique sur les orientations budgétaires, lequel doit donner lieu à un débat. 

Le rapport d’orientation budgétaire de Vienne Condrieu Agglomération comporte : 

- Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 

dépenses et des recettes en fonctionnement et investissement. Sont notamment précisées les 

hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en matière 

de fiscalité, de subventions, ainsi que les principales évolutions relatives aux relations 

financières entre la collectivité et le groupement dont elle est membre ; 

- La présentation des engagements pluriannuels ; 

- Les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette. 

Il contient également les informations relatives : 

- A la structure des effectifs ; 

- Aux dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels 

que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les bonifications indiciaires, les 

heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ; 

- A la durée effective du travail. 

Conformément à la législation en vigueur, Vienne Condrieu Agglomération respecte les délais prévus 

pour la tenue du débat d’orientation budgétaire (DOB), qui a lieu généralement lors du Conseil 

communautaire du mois de décembre en vue du vote du budget au mois de janvier de l’année 

suivante. 

 

• LE VOTE DU BUDGET 
 

L’article L. 1612-2 du code général des collectivités territoriales prévoit que la date limite de vote des 

budgets locaux est le 15 avril de l’année à laquelle ils se rapportent. Le budget principal et ses budgets 

annexes doivent être adoptés au cours de la même séance, en vertu du principe d'unité budgétaire. 

Vienne Condrieu Agglomération adopte son budget primitif en début d’année de l’année N. L’Agglo 

n’adoptant pas son budget avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif est en droit 

de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, de liquider et de mandater les dépenses de la 

section de fonctionnement dans la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il peut, également, sur autorisation du Conseil communautaire, engager, liquider et mandater les 

dépenses d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent, non compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 

Dans ce cas, les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une autorisation de programme, l’exécutif a 

la possibilité de les liquider et de les mandater dans la limite des crédits de paiement prévus au titre 

de l’exercice par la délibération d’ouverture d’autorisation de programme. 
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L’assemblée délibérante vote le budget par nature : 

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ; 

- au niveau du chapitre pour la section d’investissement, avec vote d’opérations d’équipement. 

Les décisions modificatives autorisent les dépenses non prévues ou insuffisamment évaluées lors des 

précédentes décisions budgétaires. Ces dépenses sont équilibrées par des recettes ou la réduction 

d’autres dépenses. 

Le budget primitif ne comprend pas les résultats de l’exercice de l’année N-1 du fait de l’adoption des 

comptes administratifs N-1 à la fin du mois de juin de l’année N. Ainsi c’est le budget supplémentaire 

qui reprend les résultats de l’exercice précédent tels qu’ils figurent au compte administratif. 

 

• LA PUBLICITE DES INFORMATIONS BUDGETAIRES ET 

FINANCIERES 
 

Vienne Condrieu Agglomération met en œuvre les dispositions applicables aux collectivités 

territoriales relatives à la mise en ligne des documents d’information budgétaire et financière prévus 

à l’article L.2313-1 du code général des collectivités territoriales, dans un délai d’un mois après leur 

adoption. 

Elle met ainsi en ligne sur le site internet www.vienne-condrieu-agglomeration.fr les documents 

suivants : 

- une présentation brève et synthétique retraçant les informations financières essentielles du 

budget primitif et du compte administratif, afin de permettre aux citoyens d’en saisir les 

enjeux ; 

- le rapport adressé au Conseil à l’occasion du débat d’orientation budgétaire de l’exercice prévu 

à l’article L.2312-1 du code général des collectivités territoriales ; 

- les rapports de présentation adressés au Conseil en vue de l’adoption du budget primitif et du 

compte administratif. 

 

• LA GESTION DE LA PLURIANNUALITE 
 

o PROGRAMMATION PLURIANNUELLE DES INVESTISSEMENTS 

La programmation pluriannuelle des investissements permet de planifier sur plusieurs années les 

investissements susceptibles d’être engagés par l’Agglo et les financements nécessaires à leur 

réalisation. 

Elle donne la possibilité de prioriser l’investissement nécessaire au maintien qualitatif des services et 

des infrastructures et de planifier de nouveaux projets à moyen/long terme. Elle trouve sa traduction 

dans le rapport d’orientation budgétaire sous la forme d’une mise en perspective des engagements 

pluriannuels d’investissement. 

Après avoir déterminé l’épargne nette consacrée à l’investissement et les financements externes 

susceptibles d’être sollicités, les élus ont alors toutes les informations financières pour arbitrer les 

choix permettant de mener à bien le projet de territoire. 

 

 

http://www.vienne-condrieu-agglomeration.fr/
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o LES AUTORISATIONS DE PROGRAMME OU D’ENGAGEMENT ET CREDITS DE 

PAIEMENT (AP-AE/CP) 

La procédure des AP-AE/CP, dont la mise en œuvre est prévue par l’article L.5217-10-9 du code général 

des collectivités territoriales constitue le principal instrument budgétaire de la gestion pluriannuelle 

des investissements (autorisations de programme). Elle peut également être employée pour certaines 

dépenses de fonctionnement (autorisations d’engagement). 

Cette gestion sous forme d’AP-AE/CP :  

- Constitue un aménagement au principe de l’annualité budgétaire qui permet de tenir compte 

de la réalité, à savoir que certaines dépenses de fonctionnement ou d’investissement, voient 

leur réalisation s’échelonner sur plusieurs exercices ; 

- Permet de ne pas faire supporter au budget annuel l’intégralité d’une dépense pluriannuelle ;  

- Permet une plus grande transparence dans le déroulement des programmes les plus 

importants et la réduction du volume des restes à réaliser en investissement. 

Les règles de gestion présentées, ci-après, précisent les modalités d’ouverture, d’actualisation et de clôture 

des AP-AE/CP. 

 

1. Définitions : 

Les autorisations de programme correspondent à des dépenses à caractère pluriannuel se rapportant 

à une immobilisation ou à un ensemble d’immobilisations déterminées, acquises ou réalisées par la 

collectivité ou à des subventions versées à des tiers. 

Une autorisation de programme constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 

le financement d’un investissement. Une autorisation d’engagement constitue la limite supérieure des 

dépenses qui peuvent être engagées pour le financement de certaines dépenses de fonctionnement. 

Les AP et AE demeurent valables sans limitation de durée jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles 

peuvent être révisées. 

Un crédit de paiement est la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant l’année pour 

la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de programme. 

L’équilibre budgétaire des sections de fonctionnement et d’investissement s’apprécie en tenant compte des 

seuls crédits de paiement. 

 

2. L’ouverture d’une AP-AE : 

La création et l’affectation d’une autorisation de programme ou d’engagement se décide au stade de la 

préparation budgétaire et le cas échéant au moment d’une décision modificative. 

Toute opération à caractère pluriannuel a vocation à faire l’objet d’une AP. Celle-ci peut porter sur des 

opérations de programme annuel ou sur des opérations spécifiques. Elle peut être constituée d’une seule 

opération (exemple : une AP « extension halte fluviale 2022-2025 » avec l’opération n° 187 « extension halte 

fluviale ») ou regrouper plusieurs opérations (exemple : une AP « Belvédère de Tupin et Semons » avec les 

opérations n° 280 « belvédère de Tupin et Semons » et n° 263 « réfection mur soutènement Tupin et 

Semons »). 

En fonctionnement, les AE portent sur les dépenses résultant de conventions, de délibérations ou de 

décisions, au titre desquelles l’entité s’engage au-delà d’un exercice budgétaire pour le versement d’une 

subvention, d’une participation ou d’une rémunération à un tiers, à l’exclusion des frais de personnel. 



7 
 Règlement budgétaire et financier – Vienne Condrieu Agglomération 

L’ouverture d’une autorisation de programme ou d’une autorisation d’engagement est principalement 

réalisée lors du budget primitif et occasionnellement lors d’une décision modificative. Elle est décidée dans 

le cadre de la délibération budgétaire afférente. 

Il est précisé : 

- L’objet de l’AP-AE. Son libellé doit être clair pour permettre à l’assemblée délibérante d’identifier 

l’objet sans ambiguïté ; 

- Le montant ; 

- La durée ou le millésime ; 

- La répartition pluriannuelle des crédits de paiement. En effet, le CGCT prévoit que chaque AP-AE doit 

comporter la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de paiement correspondants. 

L’échéancier doit être donné à titre prévisionnel et d’information sachant que la somme des crédits 

de paiement doit être égale au montant de l’autorisation ; 

- Le numéro de l’opération et le niveau de vote. 

Dans les budgets qui ne sont pas soumis à l’instruction budgétaire et comptable M57, une annexe obligatoire 

au document budgétaire identifie l’ensemble des autorisations de programme ou d’engagement et crédits 

de paiement, et leurs mouvements. 

 

3. L’engagement de l’AP-AE : 

Contrairement au principe de l’annualité budgétaire, l’engagement est pluriannuel. L’AP-AE autorise 

l’engagement comptable et juridique dans la limite de son montant. 

Il est vivement recommandé de procéder à l’engagement au niveau de l’AP-AE. 

Cela n’empêche pas l’engagement des crédits de paiement annuels, qui permet de faciliter le suivi des 

réalisations budgétaires. 

 

4. L’actualisation d’une AP-AE :  

Une autorisation de programme ou d’engagement peut être actualisée à chaque étape budgétaire dès 

lors que la décision est adoptée en Conseil communautaire dans le cadre d’une délibération 

budgétaire. Elle peut être abondée ou réduite (augmentation ou diminution du montant), ou être 

prolongée (augmentation de la durée). 

L’échéancier des crédits de paiement est modifié en conséquence. 

Il n’est pas possible d’ajouter ou d’enlever une opération. Il faut créer une nouvelle autorisation de 

programme. 

 

5. La clôture d’une AP-AE : 

La décision de clôturer une autorisation de programme ou d’engagement intervient lors d’une étape 

budgétaire lorsque l’AP-AE n’est plus susceptible de donner lieu à un nouveau mouvement budgétaire 

ou comptable. 

Les différents cas de figure pour clôturer une AP-AE sont les suivants : 

- Lorsque l’ensemble des CP ont été mandatés ; 

- Lorsque le projet doit être annulé car sans objet et qu’aucun engagement n’a été enregistré. 
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6. Règles de caducité d’une AP-AE : 

Afin de contrôler le volume d’AP-AE ouvertes et d’éviter une déconnexion entre les montants votés et 

les CP inscrits au budget, des règles de caducité sont mises en place. La caducité se définit comme le 

délai maximum au-delà duquel une autorisation de programme ne peut plus être engagée. 

Une AP-AE est considérée comme caduque lorsque celle-ci n’a pas été engagée avant le 31 décembre 

de l’année N+2 (N étant l’année de vote de l’autorisation). 

 

7. La gestion des crédits de paiement : 

Comme précisé précédemment, un crédit de paiement est la limite supérieure des dépenses pouvant être 

mandatées pendant l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations 

de programme ou d’engagement. 

Chaque délibération d’actualisation mentionne la répartition prévisionnelle par exercice des crédits de 

paiement correspondants. 

L’équilibre budgétaire des sections de fonctionnement et d’investissement s’apprécie en tenant compte des 

seuls crédits de paiement. 

Le total des CP est toujours égal au montant global de l’AP-AE. 

Il est possible de modifier un CP dès lors qu’une AP-AE est actualisée. L’échéancier des CP est modifié en 

conséquence. 

Conformément à l’article L.1612-1 du code général des collectivités territoriales, dans le cas d’un vote 

du budget primitif de l’année N postérieur au 31/12/N-1, l’exécutif peut liquider et mandater (et le 

comptable public peut payer) les dépenses à caractère pluriannuel incluses dans une AP-AE, votée sur 

des exercices antérieurs, dans la limite des CP prévus au titre de l’exercice N. 

 

8. Les virements de crédits dans le cadre des AP-AE : 

Le budget est voté par nature au niveau du chapitre et, le cas échéant, au niveau de l’opération pour les 

dépenses d’équipement. En investissement, les virements de crédits à l’intérieur d’une AP comprenant 

plusieurs opérations sont autorisés dans la limite des crédits ouverts dans les différents chapitres au sein de 

l’AP. En fonctionnement, les virements de crédits sont autorisés à l’intérieur d’un même chapitre. 

 

9. Les dépenses imprévues dans le cadre d’une AP-AE en nomenclature M57 : 

Conformément à l’article L.5217-12-3 du code général des collectivités territoriales l’assemblée délibérante 

peut voter, dans le cadre du budget primitif ou d’une décision modificative, des dotations d’AP-AE sur des 

chapitres intitulés « dépenses imprévues » n’excédant pas 2 % des dépenses réelles de la section (les restes 

à réaliser sont exclus des modalités du calcul). 

Elles sont transférées sur le ou les chapitres budgétaires sous dotés en crédits nécessaires à l’engagement 

d’une dépense à caractère pluriannuel imprévue. Elles servent seulement à l’engagement d’une dépense et 

ne sont pas pourvues de crédits de paiement. Elles deviennent caduques en l’absence d’engagement 

constaté avant la fin de l’exercice. 

 

10. Le lissage des CP non consommés et les restes à réaliser : 

Un des intérêts du recours aux AP/CP est de diminuer les reports de crédits. 
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Les crédits de paiement non mandatés en dépense ou non titrés en recette au 31 décembre ne sont pas 

reportés et font l’objet d’une procédure de lissage. Celle-ci consiste à basculer les CP non consommés sur la 

dernière année de l’autorisation de programme, sans modifier le montant total de l’AP. 

A titre exceptionnel, les CP non consommés au 31 décembre de l’année peuvent faire l’objet d’un report sur 

l’exercice suivant et non d’un lissage, notamment lorsqu’il s’agit de solder une AP terminée. 

 

11. Le bilan de la gestion pluriannuelle 

Le bilan de la gestion pluriannuelle des AP-AE/CP est présenté chaque année au Conseil communautaire à 

l’occasion du vote du compte administratif. 

Il prend la forme d’un tableau inséré dans un chapitre dédié du rapport de présentation du compte 

administratif. Ce tableau reprend l’ensemble des AP-AE/CP existantes au 31 décembre de l’année n-1 et 

indique : 

- les autorisations de programme ou d’engagement ouvertes et les modifications apportées au cours 

de l’exercice ; 

- les autorisations de programme ou d’engagement annulées à la fin de l’exercice ; 

- les crédits de paiement inscrits au budget de l’exercice (BP + DM), y compris les éventuels reports de 

l’exercice précédent ; 

- les crédits de paiement réalisés, les crédits reportés le cas échéant et les crédits annulés. 

Le bilan de la gestion pluriannuelle indique également le ratio de couverture des AP (volume des AP non 

mandatées rapporté au volume des CP mandatés en N), qui permet d’apprécier le nombre d’années 

nécessaire pour consommer le stock d’AP si le même volume de CP était mandaté chaque année.  
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2. L’EXECUTION BUDGETAIRE 
 

• LE CADRE GENERAL 

L’organisation interne mise en place répond à une orientation d’ensemble dans laquelle les services 

sont responsables de la mise en œuvre et de l’exécution des crédits, le service des finances en assurant 

la supervision et le contrôle.   

Les crédits budgétaires sont affectés par service et comportent, au-delà de l’inscription, une 

identification par domaine d’action et par opération en investissement.  

 

• LA COMPTABILITE D’ENGAGEMENT 
 

La tenue d’une comptabilité d’engagement au sein de la comptabilité administrative est une obligation 

qui incombe à l’exécutif de la collectivité. 

Elle n’est pas obligatoire en recettes. En revanche la pratique de l’engagement est un véritable outil 

d’aide à la gestion et au suivi des recettes. 

Cette comptabilité doit permettre de connaître à tout moment : 

- Les crédits ouverts en dépenses et en recettes, 

- Les crédits disponibles pour engagement, 

- Les crédits disponibles pour mandatement, 

- Les dépenses et les recettes réalisées, 

- L’emploi fait des recettes grevées d’affectation spéciale. 

Cette comptabilité permet de dégager, en fin d’exercice, le montant des restes à réaliser ; elle rend 

possible les rattachements de charges et de produits. 

L’engagement comptable précède ou est concomitant à l’engagement juridique. Il permet de s’assurer 

de la disponibilité des crédits pour l’engagement juridique que l’on s’apprête à conclure. 

Au sein de Vienne Condrieu Agglomération, le service finances veille au rapprochement des factures 

avec les engagements afin de limiter au maximum les dépenses sans engagement comptable. La 

supervision et le contrôle de l’exécution des crédits budgétaires décentralisés dans les services est 

assurée par le service des finances et la direction générale. 

L’engagement des dépenses est formalisé par un bon de commande qui permet d’identifier 

notamment l’objet, la procédure utilisée et la disponibilité des crédits. Il est signé par l’agent à l’origine 

du bon de commande et le chef du service concerné. Puis il fait l’objet d’un visa du service de la 

commande publique avant d’être validé par la signature de la Directrice Générale des Services.  

L’engagement en recettes n’est pas obligatoire mais les services de l’Agglo sont tenus de le faire pour 

le suivi des recettes. 

 

• L’EXECUTION DES DEPENSES 
 

L’enregistrement des factures par le service des finances, avec rattachement à l’engagement, concourt 

à la fiabilité interne de l’exécution des crédits : une facture réceptionnée sans engagement comptable 
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est étudiée afin de déceler d’éventuelles carences dans le circuit de la dépense, immédiatement 

corrigées. 

Toutes les procédures sont désormais dématérialisées, y compris la réception des factures centralisée 

au niveau de la direction des finances, dans un factoring permettant le rattachement aux engagements 

enregistrés par les services. Ceci permet un traitement rapide du pré-mandatement (les services 

disposent d’une période maximum de 10 jours), puis du mandatement par le service des finances afin 

de respecter les délais de paiement. 

En fonctionnement, le logiciel de comptabilité est paramétré pour qu’il ne puisse pas y avoir de 

dépassements de crédits à l’intérieur d’un chapitre comptable. 

En investissement, le logiciel est paramétré pour qu’il ne puisse pas y avoir de dépassements de crédits 

à l’intérieur d’un chapitre comptable ou le cas échéant d’une opération. 

Les virements de crédits, à l’intérieur d’un chapitre ou d’une opération, sont soumis, après 

approbation par le service des finances, à la validation de la Directrice Générale des Services. 

En nomenclature M57, l’organe délibérant a la faculté de déléguer à l’exécutif la possibilité de 

procéder à des mouvements de crédits entre chapitres (dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de 

chacune des sections, et à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel). Cette limite en 

matière de fongibilité de crédits est portée au vote de chaque budget primitif. 

Le mandatement de la facture est finalisé par le service des finances qui vérifie l’imputation budgétaire 

et les pièces justificatives de la dépense, dans le respect des délais de paiement. 

Un balayage des situations des crédits consommés est effectué régulièrement avec la direction 

générale pour la bonne mise en œuvre des crédits. En complément, le service des finances opère un 

pointage des crédits consommés, en collaboration avec le Service de Gestion Comptable de Vienne, 

lors du premier semestre et à l’automne de l’année en cours. Ce contrôle interne permet d’avoir une 

exécution budgétaire suivie et d’assurer une clôture d’exercice sans difficulté majeure. 

 

• L’EXECUTION DES RECETTES 
 

L’enregistrement des recettes est effectué soit : 

- au fur et à mesure des encaissements sur le « compte banque » tenu par le Service de gestion 

comptable des recettes fiscales, des dotations, du FCTVA, des subventions… L’émission d’un 

titre pour régularisation après encaissement est alors réalisée ; 

- par l’émission d’un avis des sommes à payer pour les redevables de prestations ou de produits 

justifiés et notifiés ; 

- par un régisseur pour certaines recettes liées aux prestations des différents domaines 

d’activité. La régie est l’exception au principe comptable de séparation 

ordonnateur/comptable. La régie de recettes autorise un agent à constater, liquider et 

percevoir une recette. La régularisation comptable est effective après émission d’un titre de 

recettes. 

Un contrôle des recettes de fonctionnement et d’investissement est également effectué à l’échelle des 

services en vue de la clôture d’exercice. 
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• LA CLOTURE D’EXERCICE 
 

- Les rattachements des charges et des produits de fonctionnement à l’exercice : 

La procédure de rattachement des charges et des produits de la section de fonctionnement à l’exercice 

auquel ils se rapportent permet d’assurer le principe d’indépendance des exercices et contribue à la 

sincérité des résultats. 

Cette procédure vise à intégrer dans le résultat toutes les charges correspondant à des services faits 

et tous les produits correspondant à des droits acquis au cours de l’exercice considéré qui n’ont pu 

être comptabilisés, en raison notamment de la non réception par l’ordonnateur de la pièce 

justificative. 

Le rattachement permet donc de faire apparaître dans le compte de résultat l’intégralité des charges 

et produits ayant donné lieu à un service fait pendant l’exercice, même si les pièces comptables 

correspondantes n’ont pas été reçues ou émises avant la fin de l’année civile. 

Au sein de l’Agglo, les opérations de clôture font l’objet d’une note de service avec calendrier 

demandant d’identifier, sur la base des engagements réels, les rattachements de crédits de 

fonctionnement. Sur cette note il est rappelé que seules doivent être engagées les dépenses et les 

recettes pour lesquelles le « service fait » interviendra avant le 31 décembre. En ce qui concerne les 

dépenses, seuls les engagements qui s’appuieront sur un devis validé (accompagné du bon de 

commande signé par la DGS) seront pris en compte. De plus, les rattachements de dépenses de 

fonctionnement inférieurs à 500 € ne seront pris en compte que sur production de justificatif des 

services. 

Ces éléments sont vérifiés et fiabilisés par le service des finances. 

Les rattachements font ensuite l’objet d’une contre-passation. Cette contrepassation s’analyse comme 

une neutralisation anticipée de la charge ou de la recette résultant de l’opération réelle de paiement 

ou d’encaissement qui se déroulera lors de la réception en N+1 des pièces justificatives. La contre-

passation permet de payer la charge ou de recevoir le produit sans utiliser les crédits inscrits sur le 

budget de l’exercice suivant. 

Le seul impact budgétaire sur l’exercice suivant résulte de la différence constatée entre le montant du 

rattachement et le montant de la dépense ou de la recette : 

- si la dépense ou la recette est inférieure au rattachement, la contre-passation est réduite, 

- si la dépense est supérieure au montant du rattachement, la différence est prise sur les crédits 

ouverts. 

 

- Les restes à réaliser des charges et des produits d’investissement de l’exercice : 

A la clôture d’exercice, un état des restes à réaliser (hors AP), établi par la direction des finances, liste 

les dépenses engagées et les recettes certaines au 31 décembre de l’exercice n’ayant pas donné lieu à 

ordonnancement (article R3312-8 et 9 du CGCT). 

L’état des restes à réaliser permet d’arrêter le montant des crédits à reprendre au budget de l’exercice 

suivant et d’opérer des paiements ou des encaissements dès le début de l’exercice suivant sans 

attendre l’inscription des reports au budget supplémentaire comme c’est le cas pour Vienne Condrieu 

Agglomération. 
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Les crédits de paiement liés aux autorisations de programme ouvertes ne donnent pas lieu à report de 

crédit (sauf exception) et font l’objet de la procédure de lissage, sauf cas particuliers (cf point 10 du 

chapitre sur les AP/CP). 

Les opérations d’ordre, en dépenses comme en recettes, ne peuvent faire l’objet de reports. Il en est 

de même pour le remboursement de l’annuité d’emprunt qui constitue une dépense obligatoire et 

pour le fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée qui ne constitue pas une recette certaine 

dont l’attribution est automatique. 

 

• LE COMPTE ADMINISTRATIF ET LE COMPTE DE GESTION 
 

Le compte administratif : 

- traduit la comptabilité et le bilan financier de l’ordonnateur ; 

- rapproche les prévisions des réalisations effectives en dépenses et en recettes ; 

- présente les résultats comptables de l’exercice (fonctionnement et investissement) ; 

- constate le solde de chacune des sections et les restes à réaliser. 

Il est ensuite soumis par l’ordonnateur, pour approbation, à l’assemblée délibérante qui l’arrête 

définitivement par un vote avant le 30 juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice. L’affectation des 

résultats sur le budget de l’exercice en cours est alors délibérée. 

Avant le 1er juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice, le trésorier établit un compte de gestion 

par budget voté (budget principal et budgets annexes). Il retrace les opérations budgétaires en 

dépenses et en recettes, selon une présentation analogue à celle du compte administratif. Il est 

également soumis au vote de l’assemblée délibérante qui peut constater ainsi la stricte concordance 

des deux documents. Il est voté avant le compte administratif. 
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3. LA GESTION DU PATRIMOINE ET LES PROVISIONS 
 

• LE SUIVI DES IMMOBILISATIONS 
 

Pour rappel, le patrimoine d’une collectivité est l’ensemble des biens ou immobilisations qui ont été 

acquis en section d’investissement, acquis en pleine propriété, affectés ou mis à disposition, ou ceux 

qui ont vocation à rester durablement à l’actif. 

Une immobilisation entre dans le patrimoine à titre onéreux, gratuit ou par voie d’échange dans le 

cadre d’une affectation ou d’une mise à disposition. 

Entrent à l’état de l’actif les immobilisations comptabilisées aux comptes de classe 2 tels que : 

- les biens incorporels (subdivisions du compte par nature 20, notamment les subventions 

d’investissement versées) ; 

- les biens corporels (subdivisions des comptes par nature 21, 22, 23 et 24) ; 

- les immobilisations financières (subdivisions des comptes par nature 26 et 27) car elles 

constituent des éléments destinés à servir de façon durable l’activité de la collectivité. 

La sortie de l’immobilisation du patrimoine qui fait suite à une cession à titre gratuit ou onéreux, à une 

destruction partielle ou totale (sinistre, mise au rebut, réforme) ou à un vol, fait l’objet d’une décision 

du Président de l’Agglo. 

La responsabilité du suivi des immobilisations de l’entité incombe, de manière conjointe, à 

l’ordonnateur et au comptable public. 

L’ordonnateur, qui a une connaissance de l’ensemble des opérations de nature patrimoniale de l’entité 

dès leur origine, doit être en mesure de fournir toutes les informations nécessaires à leur correct 

enregistrement comptable. A cet égard, il est chargé plus spécifiquement du recensement exhaustif 

des biens et de leur identification avec : 

- la tenue de l’inventaire physique, registre justifiant la réalité physique des biens et qui permet 

de connaître précisément ses immobilisations ; 

- la tenue de l’inventaire comptable qui permet de connaître ses immobilisations sur le volet 

financier. Reflet de l’inventaire physique, il représente l’expression de la réalité physique du 

patrimoine. 

Le comptable public, chargé de la comptabilité générale patrimoniale, est responsable de 

l’enregistrement comptable des immobilisations de l’entité et de leur suivi à l’actif du bilan. A ce titre, 

il tient l’état de l’actif, ensemble de fiches d’immobilisations permettant d’une part, un suivi individuel 

et détaillé de chaque immobilisation et d’autre part, de justifier les soldes des comptes apparaissant à 

la balance et au bilan. 

L’inventaire comptable et l’état de l’actif, deux documents aux finalités différentes, doivent en toute 

logique, être concordants. 

 

• DUREES ET MODALITES D’AMORTISSEMENT 
 

L’amortissement est une technique comptable qui permet, chaque année, de constater 

forfaitairement la dépréciation des biens et de dégager des ressources destinées à les renouveler. Ce 

procédé permet donc de faire apparaître à l’actif du bilan la valeur réelle des immobilisations et 

d’étaler dans le temps la charge relative à leur remplacement. 
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Conformément au 27° de l’article L.2321-2 du code général des collectivités territoriales, les dotations 

aux amortissements des immobilisations constituent des dépenses obligatoires.  

Les modalités d’amortissement ont été délibérées en lien avec le passage en nomenclature M57. Ont 

été déterminés les durées d’amortissement, la liste des catégories de biens éventuellement 

concernées par la mise en œuvre de la simplification relative à l’amortissement au prorata temporis, 

les dérogations applicables à cet amortissement au prorata temporis, le traitement des 

immobilisations des biens de faible valeur et la neutralisation budgétaire des amortissements des 

subventions d’équipement versées. 

 

• LES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 
 

Vienne Condrieu Agglomération intervient parfois pour le compte de tiers, notamment ses communes 

membres. Les opérations sous mandat sont alors suivies comptablement aux subdivisions du compte 

458. 

Le compte « 4581 » retrace les opérations sous mandat en dépenses, le compte « 4582 » étant son 

pendant en recettes. 

Chaque opération trouve à être comptabilisée dans une subdivision du 458 à créer, qui constitue alors 

un chapitre budgétaire : en cas d’insuffisance de crédits, une décision modificative est requise. 

Toutes les dépenses afférentes à l’opération doivent être comptabilisées à la subdivision afférente à 

l’opération, toutes les recettes suivent la même règle. En fin d’opération, les dépenses et les recettes 

doivent être équilibrées et l’opération comptable doit être soldée. 

L’ouvrage est remis au mandant, après réception des travaux par Vienne Condrieu Agglomération en 

présence du mandant et à condition que l’agglomération ait assuré toutes les obligations qui lui 

incombent, sous forme d’un procès-verbal valant attestation de remise de l’ouvrage. 

 

• LES PROVISIONS 
 

Le provisionnement constitue l’une des applications du principe de prudence contenu dans le plan 

comptable général. 

Il existe deux types de provisions : obligatoires et facultatives. La constitution d’une provision, à 

quelque titre que ce soit, donne nécessairement lieu à une délibération précisant l’objet de la provision 

et son montant de manière justifiée. 

Les provisions obligatoires sont régies par les dispositions des articles L.2321-2-29 et R.2321-2 du code 

général des collectivités territoriales. 

Leur constitution doit être effectuée dans les cas suivants : 

- dès l’ouverture d’un contentieux en 1ère instance contre la collectivité, à hauteur du montant 

estimé de la charge ; 

- dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au livre VI du code du commerce, pour les 

garanties d’emprunts, les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en 

capital accordés à l’organisme faisant l’objet de la procédure collective. Cette provision est 

constituée à hauteur du risque d’irrécouvrabilité ou de la dépréciation de la créance ou de la 

participation, estimé par la collectivité. La provision pour participation prend également en 

compte le risque de comblement de passif de l’organisme. Pour les garanties d’emprunts, la 
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provision est constituée à hauteur du montant que représenterait la mise en jeu de la garantie 

sur le budget de la commune en fonction du risque financier encouru ; 

- dès que des restes à recouvrer sur des comptes de tiers sont compromis malgré les diligences 

faites par le comptable public. 

En dehors de ces trois cas, la collectivité a la faculté de constituer une provision dès qu’un risque est 

avéré. Celle-ci est destinée à couvrir des risques et des charges nettement précisés quant à leur objet, 

- soit dont la réalisation est incertaine, mais que des évènements survenus ou en cours rendent 

probables, 

- soit lorsque la charge ou le risque envisagé est certain mais n’est pas connu dans son montant 

exact et doit par conséquent faire l’objet d’une évaluation. 

Les provisions doivent être ajustées au fur et à mesure de la variation des risques et, éventuellement, 

des charges. 

Elles doivent être reprises intégralement lorsque le risque se réalise, mais aussi quand l’entité n’a plus 

d’obligation ou quand il n’est plus probable que cette obligation entraînera une sortie de ressources 

sans contrepartie au moins équivalente de la part du tiers, ou enfin dans le cas où le risque n’est plus 

avéré. 

Vienne Condrieu Agglomération applique les provisions semi-budgétaires de droit commun. Inscrites 

au sein des opérations réelles, elles sont retracées en dépenses au chapitre 68 « dotations aux 

provisions ». La non-budgétisation de la recette permet une mise en réserve de la dotation qui reste 

disponible pour financer la charge induite par le risque lors de la reprise. 
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4. LA DETTE 
 
Par délibération portant délégations de pouvoir, le Conseil communautaire charge le Président et en 

son absence le/la premier(ère) Vice-Président(e), jusqu’à la fin de son mandat : 

- de procéder à la réalisation des emprunts destinés au financement des investissements prévus 

par le budget principal et les budgets annexes, dans la limite des inscriptions budgétaires 

annuelles ; 

- de procéder aux opérations financières liées à la gestion des emprunts y compris les opérations 

de couverture de risques de taux et de change, aux opérations de réaménagement de dette et 

de remboursement anticipé ; 

- de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

- de décider d’octroyer les garanties d’emprunts sollicitées ; 

- de réaliser les lignes de trésorerie sur le budget principal et les budgets annexes de 

l’assainissement et de l’eau potable, dans la limite des montants prévus par la délibération. 

 

• LA DETTE PROPRE ET LA GESTION DE TRESORERIE 
 

Chaque emprunt à court, moyen et long terme est conclu au terme d’une procédure de mise en 

concurrence. 

Les informations relatives à la structure et à la gestion de la dette sont retracées : 

- dans le rapport de présentation joint au débat d’orientation et au vote du budget, ainsi qu’au 

compte administratif ; 

- en annexe des maquettes budgétaires. 

Le suivi de la trésorerie (compte 515) fait l’objet d’une attention régulière avec, entre autres, 

l’établissement chaque semaine d’un document qui synthétise le solde de trésorerie après dépenses 

en instance de paiement. 

 

• LES GARANTIES D’EMPRUNTS 
 

Lorsque les organismes d’habitat social construisent, réhabilitent des logements locatifs sociaux ou 

rachètent du patrimoine locatif social existant, l’organisme bancaire (généralement la Caisse des 

Dépôts et Consignations) exige la présence d’un ou plusieurs garants pour couvrir le prêt. Les 

collectivités locales intéressées au projet sont généralement sollicitées par les opérateurs. 

Le dispositif mis en place par Vienne Condrieu Agglomération affiche son soutien aux bailleurs sociaux 

dans le cadre de sa compétence « Equilibre social de l’Habitat » sur tout le territoire communautaire. 

Les modalités applicables aux garanties d’emprunt de l’Agglomération dans ce domaine sont 

encadrées par la délibération du Conseil communautaire n° 19-41 du 26 mars 2019. 

D’autres garanties d’emprunt en lien avec les domaines de compétence de l’Agglomération peuvent 

être accordées au cas par cas. 


